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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd: la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 2 du 11 
janvier 2006. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 11 janvier 
2006 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 2 du 11 
janvier 2006, et à la Gazette officielle du 
Québec, Partie 1, fascicule n° 1 du 7 
janvier 2006. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 26 janvier 
2006 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 52A du 29 décembre 
2005, et de la Gazette officielle du 
Québec, Partie 1, du fascicule n° 40 du 3 
octobre 1998 au fascicule n° 51 du 22 
décembre 2005. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2005. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase 
Règlements du Canada, la Regulations 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada, la Annual 
Statutes of Canada Infobase, sont à 
jour au 31 août 2004. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Loi sur la Bibliothèque nationale du 
Québec, L.R.Q., c. B-2.2, a. 20.10. 

Loi modifiant la Loi sur la Bibliothèque 
nationale du Québec, la Loi sur les archives et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 
25, a. 22 (partie). 

Loi sur les coopératives de services 
financiers, L.R.Q., c. C-67.3, aa. 5, 18, 
36, 37, 92, 101, 106, 112, 119, 124, 125, 
126, 130, 131.4, 132, 152, 200, 211, 
217, 217.1, 220-222, 226, 237, 243, 
243.1, 253.1, 255, intitulé de la sous-
section 3 de la section IV du chapitre 
VIII, 257, 258, 259, 260-265, 266, 267, 
268, 269, 270, 271, 294, 294.1, 297, 
302-304, intitulé de la sous-section 1 de 
la section III du chapitre IX, 308, 318, 
325, 328, 335, 336, 343, intitulé de la 
sous-section 3 de la section III du 
chapitre IX, 345, 346, 347, 348, 349, 
350, 351, 352, 353, 354, 355, 356, 357, 
358, 359-363, 369, 377, 387, 393, 399, 
400, 403, 404, 428, 557, 569, 570, 690. 

Loi modifiant la Loi sur les coopératives de 
services financiers et la Loi sur le mouvement 
Desjardins, L.Q. 2005, c. 35, aa. 1-37. 

Loi sur le Mouvement Desjardins, L.Q. 
2000, c. 77, aa. 12, 37-39, 253.1. 

Loi modifiant la Loi sur les coopératives de 
services financiers et la Loi sur le mouvement 
Desjardins, L.Q. 2005, c. 35, aa. 38-40. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

 

mercredi 11 janvier 2006 
volume 9, numéro 2 

ISSN 1492-0670 

 

Dans ce numéro 

1 État de la publication 

 Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Lois du Québec 

2 Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

  

  

 

  

  

  

Gaudet Éditeur ltée 
5278, rue Nantel 
Saint-Hubert (Québec) J3Y 9A7 
514/893-2526 (téléphone) 
1-800/481-8702 (no sans frais) 
514/893-0244 (télécopieur) 
info@gaudet.qc.ca 
http://www.gaudet.qc.ca/ 
 

Les Infos de Base 



2 © 2006, Gaudet Éditeur ltée 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement sur l'aide juridique, [R.R.Q., 
c. A-14, r. 0.2], aa. 18, 20, 21. 

Règlement modifiant le Règlement sur l’aide 
juridique, D. 1277-2005 du 21-12-05, (2006) 
138 G.O. 2, 227, aa. 1-3. 

Code de déontologie des 
chiropraticiens, R.R.Q., 1981, c. C-16, 
r. 2, aa. 3.06.02.01, 3.06.02.02. 

Règlement modifiant le Code de déontologie 
des chiropraticiens, D. 1279-2005 du 21-12-05, 
(2006) 138 G.O. 2, 234, a. 1. 

Règlement sur certaines activités 
professionnelles pouvant être exercées 
par un technologue en 
électrophysiologie médicale, [R.R.Q., c. 
C-26, D. 1281-2005 du 21-12-05, 
(2006) 138 G.O. 2, 237], nouveau. 

Règlement sur les diplômes délivrés par 
les établissements d'enseignement 
désignés qui donnent droit aux permis et 
aux certificats de spécialistes des ordres 
professionnels, [R.R.Q., c. C-26, r. 1.1], 
aa. 1.01, 1.03-1.07, 1.08, 1.09, 1.12-
1.18, 1.20-1.30, 4.01, 4.02. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d'enseignement désignés qui donnent droit aux 
permis et aux certificats de spécialistes des 
ordres professionnels, D. 1280-2005 du 
21-12-05, (2006) 138 G.O. 2, 235, aa. 1, 2. 

Règlement sur la zone d'exploitation 
contrôlée Des Martres, R.R.Q., 1981, c. 
C-61, r. 106, abrogé. 

Arrêté ministériel concernant l'établissement 
de la zone d'exploitation contrôlée Des 
Martres, A.M. 2005-071 du 19-12-05, (2006) 
138 G.O. 2, 260. 

Arrêté ministériel concernant 
l'établissement de la zone d'exploitation 
contrôlée Lac au Sable, [R.R.Q., c. 
C-61.1, A.M. 2005-070 du 19-12-05, 
(2006) 138 G.O. 2, 258], nouveau. 

Arrêté ministériel concernant 
l'établissement de la zone d'exploitation 
contrôlée Des Martres, [R.R.Q., c. 
C-61.1, A.M. 2005-071 du 19-12-05, 
(2006) 138 G.O. 2, 260], nouveau. 

Décret concernant la désignation et la 
délimitation des terres du domaine de 

l'État, [R.R.Q., c. C-61.1, D. 573-87 du 
08-04-87, (1987) 119 G.O. 2, 2376], 
ann. 32. 

Arrêté ministériel concernant le remplacement 
de l'annexe 32 du décret n° 573-87 du 8 avril 
1987 concernant la désignation et la 
délimitation des terres du domaine de l'État, 
A.M. 2005-069 du 19-12-05, (2006) 138 G.O. 
2, 256. 

Décret concernant l'établissement de 
certaines zones d'exploitation contrôlée, 
[R.R.Q., c. C-61.1, r. 4.2.01], ann. 9. 

Arrêté ministériel concernant l'établissement 
de la zone d'exploitation contrôlée Lac au 
Sable, A.M. 2005-070 du 19-12-05, (2006) 138 
G.O. 2, 258. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 


